


Situation professionnelle justifiant la demande

Domicile d’origine

Entreprise* à l'origine du changement de domicile : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nombre de salariés* : . . . . . . . . . . . . Nom du Responsable 1 % : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

* Obligatoirement entreprise relevant du secteur privé non agricole et comptant au moins 10 salariés.

❑ Votre entreprise déménage   ❑ Vous êtes muté(e) dans un nouvel établissement de celle-ci

❑ Vous êtes embauché(e) dans une nouvelle entreprise (premier emploi ou nouvel employeur)

Emploi occupé : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nature de votre contrat de travail :   ❑ CDI      ❑ CDD

Ancien lieu de travail : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nouveau lieu de travail : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date d’effet du changement de lieu de travail ou de l'embauche : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Sur l'attestation d'Emploi ci-jointe, faire compléter, impérativement, la date d'effet, l'ancien et le nouveau
lieu de travail.

Nouveau domicile ou seconde résidence

N° : . . . . . . . . . . . . Rue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Bât : . . . . . . . . . . . . Code postal : . . . . . . . . . . . . . Localité : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tél. : . . . . . . . . . . . . . . . . . Etes-vous : ❑ propriétaire ❑ locataire
Date prévisionnelle de libération du logement : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Correspondance à transmettre à cette adresse jusqu’au : . . . . . . /. . . . . . /. . . . . .

N° : . . . . . . . . . . . . Rue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Bât : . . . . . . . . . . . . Code postal : . . . . . . . . . . . . . Localité : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tél. : . . . . . . . . . . . . . . . . . Etes-vous : ❑ propriétaire ❑ locataire
S’agit-il :   ❑ d’une maison ❑ d’un appartement

Nombre de pièces principales : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Surface habitable : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Distance entre cette nouvelle adresse et la précédente :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . km
Ce nouveau domicile entraîne-t-il une double charge de logement : ❑ oui     ❑ non
Date d’entrée dans les lieux : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Correspondance à transmettre à cette adresse à compter du : . . . . . . /. . . . . . /. . . . . .

Identité Joindre impérativement les documents demandés en page 4

Le demandeur Le conjoint ou codemandeur
Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom de jeune fille : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Né(e) le : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Ville de naissance : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Département de naissance : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Pays de naissance : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nationalité : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

❑ marié(e)       ❑ divorcé(e)       ❑ union libre       ❑ pacs       ❑ veuf(ve)       ❑ célibataire

Date et lieu du mariage :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Régime matrimonial :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nombre d’enfant(s) à charge :  . . . . . . . . . . . . . . . . .

Demande d’AIDE MOBILI-PASS®
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❏ DOUBLE CHARGE DE LOGEMENT : 

1ère résidence (lieu de départ): 2ème résidence (lieu d’arrivée):

❏ Loyer + charges mensuels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . € ❏ Loyer + charges mensuels. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . €

❏ Remboursement mensuel .................................. ❏ Remboursement mensuel
prêt immobilier :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . € prêt immobilier : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . €

Joindre les justificatifs correspondants

❏ DEPENSES CONNEXES AU CHANGEMENT DE LOGEMENT :
Sur le site de départ Montant
■ Frais d'assistance à la mise en location ou à la vente du logement . . . . . . . . . . . . . €

■ Frais de parution dans un journal pour la mise en vente du logement . . . . . . . . . . . . . €

■ Frais et émoluments du notaire . . . . . . . . . . . . . €

■ Frais de mainlevée d'hypothèque . . . . . . . . . . . . . €

■ Indemnités de remboursement anticipé de prêts à la vente du logement . . . . . . . . . . . . . €

■ Indemnités intercalaires de prêts relais . . . . . . . . . . . . . €

Sur le site d’accueil 
■ Frais d’agence pour recherche d'un logement (étant seules prises en compte les prestations

ayant débouché sur la signature d’un bail ou d’un acte authentique d’acquisition) . . . . . . . . . . . . . €

■ Frais de parution dans un journal pour la recherche d’un logement . . . . . . . . . . . . . €

■ Frais d'établissement d'actes et de contrats locatifs . . . . . . . . . . . . . €

■ Frais et émoluments de notaire . . . . . . . . . . . . . €

■ Frais de montage du dossier financier pour l'acquisition d'un logement . . . . . . . . . . . . . €

Pour chacune de ces dépenses, joindre le justificatif correspondant.

Dépenses générées par le changement de lieu de travail

Je (nous) certifie (certifions) l'exactitude des renseignements fournis et reconnais (reconnaissons)
avoir pris connaissance des conditions d'attribution de l'AIDE MOBILI-PASS®, ci-dessous :

■ Le bénéficiaire doit être salarié, non saisonnier, en CDI ou CDD, d'une entreprise relevant du secteur privé
non agricole et comptant au moins 10 salariés.

■ Le bénéficiaire doit être tenu de changer de résidence ou d'avoir une seconde résidence suite à un change-
ment de lieu de travail au sein de l'entreprise ou à l'entrée dans une nouvelle entreprise.

■ La distance entre l'ancienne et la nouvelle résidence doit être supérieure à 70 km.
■ La demande doit être formulée dans un délai de six mois à compter de l'embauche ou du changement de

lieu de travail.
■ Le bénéficiaire doit devenir locataire ou propriétaire de son logement sur le site d'accueil, dans les six mois

suivant la date d'embauche ou le changement de lieu de travail et ce logement doit constituer sa
résidence principale.

■ Les dépenses couvertes sont celles figurant dans l'encadré ci-dessus. 
■ Les frais de déménagement, de déplacement et de mise en service de compteurs, ne sont pas pris en

compte dans le calcul de l'AIDE MOBILI-PASS®.
■ L’AIDE MOBILI-PASS® ne peut être accordée qu’une fois tous les deux ans, la date de mutation ou

d’embauche servant de référence.
■ L’AIDE MOBILI-PASS® est cumulable avec les autres aides du 1 % Logement (notamment AIDES LOCA-PASS®,

PRET PASS-TRAVAUX®, prêt Accession…).

Fait à Le

Signature du demandeur, Signature du conjoint ou du codemandeur,
précédée de la mention précédée de la mention manuscrite
manuscrite « Lu et approuvé » « Lu et approuvé »
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Documents à joindre dans tous les cas :
● Copie recto verso de la (ou des) carte(s) nationale(s) d’identité ou du livret de famille
● Attestation de l’employeur, précisant formellement la date d’effet de la mutation, l’adresse de l’ancien et du nouveau

lieu de travail (cf. attestation d’Emploi ci-jointe à compléter)
ou

❏ Attestation d’embauche précisant formellement la date d’effet et l’adresse du lieu de travail (cf. attestation d’Emploi
ci-jointe à compléter)

● Copie du contrat de travail
● Justificatifs, au nom du demandeur, de son habitation avant et après la mobilité :

- copie du (des) bail (baux) de location (avant et après la mobilité)
- et/ou copie du (des) acte(s) de propriété (avant et après la mobilité)

● Convention de subvention, ci-jointe, dûment signée

Documents à joindre en cas de double charge de logement :
Pour les locataires (avant et/ou après la mutation ou mobilité professionnelle):
● Originaux des quittances (1) de loyer de l’ancien et du nouveau logement pour les mêmes mois de double charge

(1) Document attestant que le loyer a bien été réglé (à ne pas confondre avec l’avis d’échéance)

Pour les propriétaires (avant et/ou après la mutation ou mobilité professionnelle):
● Le cas échéant, attestation de paiement de charges de copropriété de l’ancien et du nouveau logement
● Copie des contrats de prêts et des tableaux d’amortissement pour l’ancien et le nouveau logement
● Le cas échéant, avis d’imposition relative à la taxe foncière

Documents (originaux) à joindre en cas de dépenses connexes au changement de logement :
Sur le site de départ :
● factures relatives aux frais d’agence
● notes de frais et émoluments de notaire
● attestation des organismes prêteurs mentionnant le montant de l’indemnité de remboursement anticipé des prêts

immobiliers relatif à la vente du logement
● attestation des organismes prêteurs récapitulant le montant des intérêts des prêts relais et mentionnant les échéances

concernées.

Sur le site d’accueil :
● factures relatives aux frais d’agence pour la recherche d’un logement locatif ou en accession
● notes de frais et émoluments de notaire
● factures des frais de constitution de dossier financier pour l’acquisition d’un logement
● factures des frais correspondant aux emprunts pour l’acquisition d’un logement
● tableau d’amortissement

Justificatifs à produire (sans lesquels il nous sera impossible de traiter votre demande)

A l'appui de sa demande, le salarié produit les documents originaux (factures, quittances) justifiant les dépenses engagées.

Aucun déblocage de fonds ne sera effectué sur présentation de photocopies.

Le caractère non remboursable de l'AIDE MOBILI-PASS® oblige le GIPEC à conserver les originaux.

Le chèque pourra être établi :
- à l'ordre du bénéficiaire, pour les quittances ou les frais déjà réglés (factures acquittées)
- à l'ordre du notaire, pour la signature de l'acte d'acquisition
- à l'ordre de l'agence immobilière (ou autre prestataire), à la demande du bénéficiaire pour les frais non encore réglés

(factures munies du "Bon à payer")

Modalités de versement
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GROUPEMENT INTERPROFESSIONNEL POUR LA PARTICIPATION À L'EFFORT DE CONSTRUCTION
6/8, place Jean Zay - 92594 Levallois-Perret cedex - Téléphone 01 56 76 56 76 - Télécopie 01 56 76 57 57

http://www.gipec-logement.com




